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	Waldstätten, Habsbourg et Saint-Empire romain-germanique
	
	[image: image1.jpg]L'FUROPE VERS 115

SAINT EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE
POSSESSIONS DES HABSBOURG
TERRITOIRE DES WALDSTAETTEN

o Leon
PORTUGAL CASTILLE
T e N N
(romure,

ETATS  MUSULMAN'S

ROVAUME DANGLETERRE

Pavs-sas

spre

MLANAI

o Milan

gue

BowEiEe

o biremberg

caoaTiE

ROAUME.

» Hoples

0F WAPLES

ROVAUME 0F,

stene

Lormoanne

PoLoGNE

EMPIRE SERBE

P
&





Au 13e siècle, les cantons actuels d’Uri, Schwyz et Unterwald – appelés Waldstätten (pays forestiers) - vivaient sous l’autorité des Habsbourg. Les terres des Habsbourg faisaient partie du Saint-Empire romain-germanique, dirigé par un empereur. Mais le pouvoir de l’empereur s’était affaibli en raison des luttes qui l’opposaient au Pape. 

	
	
	

	Des habitants fiers de leur indépendance


	
	Les Habsbourg ne s’intéressaient guère à ces régions retirées et sans richesse. Les Waldstätten vivaient donc dans une relative indépendance. Pour organiser leur vie communautaire, ils se réunissaient lors d’assemblées appelées « landsgemeinde » (assemblée durant laquelle les hommes jouissant du droit de vote se prononcent, en levant la main). On y parlait réparations des chalets, entretien des chemins, désignation des bergers, fixation de la date de la montée à l'alpage... On se demandait aussi comment défendre ses droits, en obtenir de nouveaux ou assurer au pays l’autonomie la plus complète possible.
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Le meilleur moyen de maintentir son indépendance était de ne plus dépendre des Habsbourg, mais directement de l’empereur, qui, vivant loin de chez eux, ne viendrait pas mettre son nez dans leurs afffaires. C’est ce que l’on appelait le droit d’immédiateté. Uri et Schwyz avaient obtenu ce droit grâce à l’argent des péages placés sur la route du Gothard. Depuis l’ouverture des gorges des Schöllenen, ce passage était très emprunté et la région des Waldstätten devenait économiquement intéressante. 
Mais en 1273, l’immédiateté impériale ne servit plus à rien. Un Habsbourg devint empereur. Heureusement pour les trois cantons, le nouvel empereur, Rodolphe de Habsbourg, trop occupé à rétablir l’ordre dans d’autres parties de l’empire, les laissa en paix.


	La peur du lendemain

Le pacte fédéral de 1291, 32 x 19.5 cm, Archives des Chartes Fédérales, Schwytz.


	
	Le 15 juillet 1291, Rodolphe de Habsbourg mourut. La nouvelle de ce décès souleva une vive inquiétude chez les Waldstätten. Si le nouvel empereur était lui aussi un Habsbourg, que se passerait-il?
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Les Waldstätten décidèrent de prendre des précautions. Ils résolurent de s’unir plus étroitement et conclurent un pacte d’alliance défensive, début d’août 1291. Ce pacte en latin peut être résumé de la façon suivante :

1. Les habitants d’Uri, Schwyz et Unterwald promettent de  s’aider les uns les autres en cas d’attaque.

2. Ils déclarent qu’ils ne reconnaîtront aucun juge étranger.

3. Ils s’engagent à régler leurs disputes internes non par la guerre, mais en prenant des arbitres.

4. Ils proclament leur volonté de punir de la même façon les criminels, les incendiaires et les voleurs.

Ce pacte devait durer à perpétuité. Il peut être considéré comme l’acte de fondation de la Confédération suisse. 

Il faut cependant se rendre compte que, sur le moment, les gens d’Uri, Schwyz et Unterwald (que nous appellerons dorénavant Confédérés, c’est-à-dire unis par un pacte) ne voulaient pas créer un Etat nouveau. Ils désiraient simplement protéger et étendre l’autonomie dont ils jouissaient. 

Les événements que nous venons d’étudier sont ceux qui nous sont présentés par des documents historiques, tels que des parchemins conservés dans des archives.
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